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(54) Gondole contreventée

(57) La présente invention est relative à une gondole
(1) pour l’étalage de marchandises, utilisable notamment
dans les magasins, comprenant une embase (9), au
moins trois montants verticaux (3, 5, 7, 17), au moins
trois consoles (21) positionnées à une même hauteur en
partie supérieure sur chacun des montants (3, 5, 7, 17),
et au moins deux étagères adjacentes (25, 27, 29), sup-
portées chacune par l’association de deux desdites con-

soles (21), et constituant au moins une rangée d’étagères
supérieure (31), remarquable en ce qu’elle comprend au
moins deux cadres latéraux rigides (43, 45) munis de
renforts et des moyens d’assemblage entre les étagères
adjacentes (25, 27, 29) constituant la rangée supérieure
(31) et entre lesdites étagères (25, 29) et au moins les
parties supérieures des deux cadres rigides (43, 45), l’en-
semble constituant un contour rigide pour renforcer la
stabilité de la gondole (1).
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Description

[0001] La présente invention est relative à une gondole
pour l’achalandage de marchandises. Elle trouve notam-
ment son application dans les magasins et est réalisée
chez les fabricants d’équipements et de mobiliers pour
la grande distribution.
[0002] Les gondoles se composent habituellement
d’une ou deux faces, chacune d’elle comprenant au
moins une rangée d’étagères sur lesquelles sont expo-
sées des marchandises destinées à la vente aux con-
sommateurs. Les gondoles comprennent au moins deux
montants verticaux recevant des consoles sur leurs faces
avant et éventuellement arrière selon qu’il s’agisse d’une
gondole simple ou double faces, lesdites consoles sup-
portant les étagères sur lesquelles sont présentées les-
dites marchandises. La charge exercée par les marchan-
dises tend à déstabiliser la gondole qui peut, par consé-
quent, nécessiter l’emploi d’haubans ou de fixations mu-
rales pour préserver une bonne stabilité et éviter sa chute
ou celle des articles exposés sur les étagères.
[0003] On connaît des gondoles comprenant des ren-
forts pour accroître la stabilité et supprimer l’utilisation
d’haubans ou de fixations murales parfois difficiles à uti-
liser, en cas d’absence d’une surface murale ou lorsque
leur emploi est trop encombrant et empiète dans la zone
de circulation des consommateurs. C’est le cas par
exemple du brevet US 2003/0155319 qui divulgue une
gondole de présentation de marchandises comprenant
quatre montants verticaux disposés aux quatre extrémi-
tés de la gondole et renforcés par des barres de renfort
horizontales et diagonales disposées sur les faces laté-
rales de la gondole, et par des barres de renforts longi-
tudinales disposées sur les faces avant et arrière de la
gondole, aux extrémités supérieure et inférieure. La gon-
dole comprend de plus des montants verticaux centraux
reliés entre eux par des renforts longitudinaux, lesdits
montants verticaux centraux recevant, en complément,
des barres de renfort transversales fixées avec les barres
longitudinales avant et arrière. Les montants verticaux
centraux reçoivent ensuite des rangées d’étagères. Cet-
te conception qui, si elle renforce la stabilité de la gondole
mise en oeuvre, présente néanmoins l’inconvénient de
nécessiter un nombre important d’éléments, ce qui aug-
mente fortement son coût de fabrication.
[0004] Le but de l’invention est donc de mettre en
oeuvre une gondole qui présente des renforts pour aug-
menter sa stabilité en réduisant sensiblement le nombre
d’éléments de composition de ladite gondole pour sim-
plifier son installation, supprimer l’utilisation d’haubans
ou de fixations murales, et diminuer son coût de concep-
tion.
[0005] A cet effet, l’invention propose une gondole
pour l’étalage de marchandises, utilisable notamment
dans les magasins, comprenant une embase, au moins
trois montants verticaux, au moins trois consoles posi-
tionnées à une même hauteur dans la partie supérieure
de chaque montant, et au moins deux étagères adjacen-

tes, supportées chacune par l’association de deux des-
dites consoles, et constituant au moins une rangée d’éta-
gères supérieure, remarquable en ce qu’elle comprend
au moins deux cadres latéraux rigides munis de renforts
et des moyens d’assemblage entre les étagères adja-
centes constituant la rangée supérieure et entre lesdites
étagères et au moins les parties supérieures des deux
cadres, l’ensemble constituant un contour rigide pour
renforcer la stabilité de la gondole.
[0006] D’autres avantages et caractéristiques de la
présente invention ressortiront mieux de la description
ci-dessous qui est donnée à titre d’exemple non limitatif,
en référence aux dessins parmi lesquels :

- la figure 1 représente un exemple préférentiel de
gondole selon l’invention vue en perspective,

- les figures 2 à 6 représentent à plus grande échelle
des moyens contribuant à l’assemblage des étagè-
res,

- la figure 7 représente à plus grande échelle un pied
de l’embase de la gondole selon l’invention.

[0007] Telle que représentée sur la figure 1, la gondole
1 objet de la présente invention se compose d’au moins
trois montants verticaux 3, 5, 7, dont deux sont des mon-
tants extrémaux 3, 5 et le troisième est un montant inter-
médiaire 7 qui est de préférence disposé de sorte que
les montants soient uniformément répartis. Ces mon-
tants sont solidaires d’une embase 9 qui peut être com-
posée d’un socle unique ou, de préférence, de plusieurs
pieds 11, 13, 15, disposés à même le sol, dont le nombre
est égal au nombre de montants verticaux ; dans ce cas,
la gondole 1 comprend deux pieds extrémaux 11, 13 et
un pied intermédiaire 15, sur lesquels sont montés per-
pendiculairement les montants verticaux 3, 5, 7.
[0008] Dans la suite de la description, on entend par
le terme « extrémal » ou « extrémaux », un ou des élé-
ments, tels que des pieds ou des montants, qui se situent
en limite de gondole, sur ses bords latéraux.
[0009] Conformément à la figure 1 qui est un mode
préféré et non limitatif de conception, la suite de la des-
cription concerne plus précisément une gondole selon
l’invention qui comprend quatre montants verticaux, dont
deux 3, 5 sont extrémaux et les deux autres 7, 17 sont
intermédiaires, lesdits montants étant solidaires de qua-
tre pieds 11, 13, 15, 19 constituant l’embase 9 de la gon-
dole. Les montants 3, 5, 7, 17 sont uniformément répartis
pour constituer trois colonnes de largeur identique.
[0010] Chaque montant 3, 5, 7, 17 reçoit au moins une
console 21, disposée en partie supérieure, à proximité
de l’extrémité 23 dudit montant 3, 5, 7, 17, par exemple
à une hauteur approximativement égale au trois quarts
de la hauteur totale desdits montants qui sont identiques.
L’association des deux consoles 21 disposées sur deux
montants adjacents permet le support d’une étagère.
Ainsi, les consoles sur les deux montants 3, 7 supportent
une première étagère 25, les consoles sur les montants
intermédiaires 7, 17 supportent une seconde étagère 27
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et les consoles sur les montants 17, 5 supportent une
troisième étagère 29 ; ladite console sur le montant in-
termédiaire 7 permet le support simultané des deux éta-
gères adjacentes 25, 27, et celle sur le montant intermé-
diaire 17 permet le support simultané des deux étagères
adjacentes 27, 29 ; les trois étagères 25, 27, 29 consti-
tuent alors une rangée 31 d’étagères horizontale supé-
rieure.
[0011] Selon un mode préféré de réalisation, tel que
représenté sur la figure 1, la gondole 1 selon l’invention
se compose de quatre rangées d’étagères, une rangée
supérieure 31, une rangée basse 37 et deux rangées
intermédiaires 33, 35. Les consoles 17 se fixent dans
des orifices disposés sur toute la hauteur des montants
3, 5, 7, 17, selon des techniques connues de l’Homme
du Métier, leurs positions pouvant ainsi être avantageu-
sement modifiées pour adapter la hauteur des rangées
d’étagères en fonction des besoins dans le magasin, en
particulier celles constituant les rangées intermédiaires
33, 35 qui sont posées sur des consoles intermédiaires
dont la hauteur de positionnement est ajustable sur les
montants.
[0012] La gondole 1 selon l’invention est constituée de
préférence de deux faces avant 39 et arrière 41, telles
que représentées sur la figure 1, qui sont de conception
identique mais peuvent comprendre un nombre de ran-
gées d’étagères différent, en fonction des besoins et des
articles à exposer. Il est toutefois possible de concevoir
une gondole selon l’invention constituée d’une seule face
39 qui, dans ce cas, est de préférence accolée à une
surface murale.
[0013] La gondole 1 selon l’invention est remarquable
en ce quelle comprend au moins deux cadres latéraux
rigides 43, 45 munis de renforts et des moyens d’assem-
blage entre les étagères 25, 27, 29 constituant au moins
la rangée supérieure 31 et entre lesdites étagères 25,
27, 29 et au moins les parties supérieures des cadres
latéraux 43, 45, c’est-à-dire les flancs horizontaux supé-
rieurs 47, 49 voire les flancs verticaux supérieurs 51, 52
des parties supérieures des cadres 43, 45 ; l’ensemble
(cadres 43, 45, rangée supérieure 31 et moyens d’as-
semblage) constitue ainsi un contour rigide pour déporter
les efforts exercés sur les étagères supérieures, dus à
la charge des marchandises, sur les côtés latéraux et
pour les transférer sur les cadres rigides renforcés qui
stabilisent la gondole et évitent sa déformation, permet-
tant ainsi de supprimer l’utilisation d’haubans ou de fixa-
tions murales.
[0014] Les renforts sur les cadres latéraux rigides 43,
45 sont de préférence constitués par deux barres 53, 54
montées en croisillon suivant la diagonale desdits cadres
qui sont constitués d’un contour rigide. Selon un mode
préféré de conception, le contour rigide est de forme rec-
tangulaire et la structure des barres est identique à celle
des cadres, et de préférence de section carrée. On peut
cependant concevoir la gondole selon l’invention avec
des cadres latéraux 43, 45 présentant un contour rigide
ayant une autre forme, comme par exemple une forme

trapézoïdale ou triangulaire, et étant munis de renforts
et de moyens d’assemblage tels que décrits ci-dessus.
Dans ces deux cas de conception, la profondeur des ran-
gées d’étagères décroît continûment et conformément à
la forme du contour rigide, de sorte que la profondeur de
la rangée supérieure 31 corresponde exactement avec
le contour trapézoïdal ou triangulaire lors de leur assem-
blage en partie supérieure du cadre pour assurer l’as-
semblage de la rangée supérieure 31 sur la structure
dudit cadre.
[0015] Les moyens d’assemblage sont constitués par
des plats de fixation entre deux étagères adjacentes ou
entre une étagère adjacente à un cadre rigide 43, 45.
Ainsi, tels que représenté sur les figures 2 à 5, les moyens
d’assemblage sont constitués par des plats de fixation
55, 57, 59, 61 (figures 2 et 3) entre les bords latéraux 63,
65, 67, 69 adjacents de deux étagères 25, 27, 27, 29 et
par des plats de fixation 71, 73, 75, 77 (figures 4 et 5)
entre les bords latéraux 79, 81 des étagères 25, 29 et
les parties supérieures des cadres 43, 45. Les plats de
fixation sont positionnés de préférence sur la face supé-
rieure des étagères 25, 27, 29 et sur le flanc horizontal
47, 49 de la partie supérieure de chaque cadre rigide 43,
45, voire sur leur flanc vertical 51, 52. Ces plats de fixation
sont disposés aux deux extrémités des flancs horizon-
taux et/ou verticaux de la partie supérieure des cadres
et aux quatre extrémités de la face supérieure de chaque
étagère 25, 27, 29.
[0016] Les plats de fixation sont de préférence solida-
risés sur les étagères ou les cadres par vissage ou par
accrochage. Le vissage est réalisé entre le plat et la face
supérieure de l’étagère, et entre le plat et le flanc hori-
zontal ou le flanc vertical de la partie supérieure du cadre.
Quant à l’accrochage, celui-ci est réalisé au moyen d’une
patte en forme de crochet sur le plat, non représentée
sur la figure, qui s’insère dans un orifice 83 réalisé sur le
contour périphérique de la face supérieure des étagères
25, 27, 29. Ces deux modes de solidarisation ne sont
pas limitatifs, et on peut concevoir d’autres modes d’as-
semblage des plats sur les éléments sans sortir du cadre
de l’invention, comme par exemple des petites pattes sur
les plats qui se rabattent, par déformation de la matière,
dans des orifices semblables à l’orifice 83.
[0017] Selon un mode préféré de réalisation, les plats
comprennent au moins un point de vissage et au moins
un point d’accrochage. Ils sont de faible épaisseur, par
exemple un ou deux millimètres, et ont la forme d’un I,
d’un L (figures 2 et 3), d’un T (figure 4), d’un U ou d’une
équerre (figure 5). Ils sont par exemple pré-percés au
diamètre correspondant à celui des vis de fixation 85, 87
utilisées, et comprennent sur leur face inférieure une ou
deux pattes d’accrochage. Selon une variante éventuel-
le, non représentée sur la figure, les plats sont fendus à
deux extrémités pour permettre leur pliage, par exemple
au moyen d’un outil, et l’insertion des parties repliées à
l’intérieur d’un orifice sur les étagères et/ou sur les cadres
afin de constituer un accrochage par agrafage dudit plat
de fixation.
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[0018] Selon un autre mode de réalisation des plats
de fixation, ceux-ci sont directement intégrés dans les
étagères, et formés si nécessaire lors de l’assemblage
de la gondole. Les étagères comprennent par exemple
des petites lamelles pliables constituées sur le rebord de
l’étagère, à ses quatre coins qui s’assemblent avec les
étagères adjacentes 25, 27 29 et avec les cadres rigides
43, 45. Lesdites lamelles sont par exemple constituées
par fendage des rebords de l’étagère. Dans ce cas, l’ins-
tallateur plie les lamelles pour, soit les insérer directe-
ment dans des orifices constitués sur la face supérieure
des étagères adjacentes et/ou sur les cadres rigides, soit
les visser sur les étagères adjacentes et/ou sur les cadres
rigides.
[0019] Les bords inférieurs 89, 91 des cadres rigides
43, 45 sont fixés sur le flanc supérieur des pieds extré-
maux 11, 13 de l’embase 9, et les bords verticaux 93, 95
des cadres, adjacents aux montants verticaux extrémaux
3, 5, sont éventuellement fixés sur lesdits montants ver-
ticaux extrémaux 3, 5. La fixation du cadre rigide sur l’em-
base et sur les montants verticaux est de préférence réa-
lisée par vissage, mais d’autres moyens de fixation peu-
vent être utilisés, comme par exemple des crochets réa-
lisés sur les bords verticaux 93, 95 qui s’insèrent dans
des encoches 97 sur la face latérale externe 99 des mon-
tants 3, 5.
[0020] Selon un mode particulier de conception, la
gondole comprend deux faces, avant 39 et arrière 41,
composées chacune de quatre rangées de trois étagè-
res, chaque face comprenant un contour rigide tel que
décrit précédemment. La gondole comprend alors deux
contours rigides ; elle est alors constituée de préférence
de quatre cadres rigides 43, 45, 101, 103 de conception
identique, disposés sur les deux côtés latéraux, deux 43,
45 sur la face avant 39 et les deux autres 101, 103 sur
la face arrière 41. Chaque face comprend quatre rangées
de trois étagères. On pourra cependant envisager un
seul contour rigide renforcé de chaque côté latéral de la
gondole 1, le cadre ayant alors une largeur lui permettant
de couvrir à la fois la face avant et la face arrière, c’est-
à-dire toute la profondeur de la gondole double faces.
[0021] Afin de renforcer la rigidité de la gondole 1 selon
l’invention, la rangée d’étagères inférieure 37 est solida-
risée sur l’embase 9 au niveau de chaque pied 11, 13,
15, 19 et/ou à l’extrémité inférieure de chaque montant
3, 5, 7, 17. Pour cela, la gondole comprend des pièces
de fixation 105 vissées sur les pieds, servant à la fois au
support et au maintien d’une ou de deux étagères adja-
centes, telles que représentées sur la figure 6. De même,
des équerres de fixation 107 solidarisent les extrémités
arrières des étagères de la rangée inférieure 37 avec les
montants verticaux 3, 5, 7, 17 ; les équerres 107 s’insè-
rent, par exemple, dans des orifices 109 sur les montants
verticaux et se vissent dans l’angle de la forme en équer-
re sur les pieds de l’embase ou la face supérieure des
étagères.
[0022] Selon un mode préféré de conception, la gon-
dole selon l’invention comprend des panneaux de fond

111, 113, 115 qui s’étendent sur toute la hauteur de la
gondole 1, chaque panneau de fond étant solidarisé en-
tre deux montants verticaux, ce qui contribue également
à renforcer la stabilité transversale de ladite gondole 1.
Les panneaux de fond 111, 113, 115 peuvent se com-
poser chacun de plusieurs éléments plans verticaux qui
se superposent pour couvrir toute la hauteur de la gon-
dole et créer ainsi une séparation visuelle entre la face
avant 39 et la face arrière 41.
[0023] Ainsi, la gondole selon l’invention permet de
baisser son coût de fabrication, en réduisant le nombre
d’éléments nécessaires à sa conception, puisqu’elle sup-
prime l’utilisation de barres de renfort longitudinales dis-
posées sur les faces avant et arrière, en partie supérieure
et inférieure, pour la constitution d’un contour rigide. La
gondole selon l’invention permet donc de diminuer le
temps de fabrication et de montage ; elle utilise un outil
de production simplifiée et nécessite moins de matière
première étant donnée la suppression de barres de ren-
fort, ce qui diminue également le coût de conditionne-
ment, d’expédition des éléments de la gondole.
[0024] D’autres modes de réalisation de la gondole 1
pourront être envisagés par l’Homme du Métier sans
pour autant sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. - Gondole (1) pour l’étalage de marchandises, utili-
sable notamment dans les magasins, comprenant
une embase (9), au moins trois montants verticaux
(3, 5, 7, 17), au moins trois consoles (21) position-
nées à une même hauteur en partie supérieure sur
chacun des montants (3, 5, 7, 17), et au moins deux
étagères adjacentes (25, 27, 29), supportées cha-
cune par l’association de deux desdites consoles
(21), et constituant au moins une rangée d’étagères
supérieure (31), caractérisée en ce qu’elle com-
prend au moins deux cadres latéraux rigides (43, 45)
munis de renforts et des moyens d’assemblage entre
les étagères adjacentes (25, 27, 29) constituant la
rangée supérieure (31) et entre lesdites étagères
(25, 29) et au moins les parties supérieures des deux
cadres rigides (43, 45), l’ensemble constituant un
contour rigide pour renforcer la stabilité de la gondole
(1).

2. - Gondole (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les cadres latéraux (43, 45)
sont constitués d’un contour rigide et de deux barres
rigides (53, 54) montées en croisillon.

3. - Gondole (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que les
moyens d’assemblage sont constitués par des plats
(55, 57, 59, 61, 71, 73, 75, 77) de fixation entre les
bords latéraux adjacents (63, 65, 67, 69) de deux
étagères (25, 27, 29) et entre les bords latéraux (79,
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81) des étagères (25, 29) et la partie supérieure des
cadres rigides (43, 45).

4. - Gondole (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les plats
(55,57,59,61,71,73,75,77) de fixation s’insèrent
dans des orifices (83) sur la face supérieure des éta-
gères (25, 27, 29) et se vissent sur les cadres rigides
(43, 45) ou sur la face supérieure desdites étagères
(25, 27, 29).

5. - Gondole (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les plats
(55,57,59,61,71,73,75,77) de fixation ont la forme
d’un I, d’un L, d’un T, d’un U ou d’une équerre.

6. - Gondole (1) selon la revendication 3, caractérisée
en ce que les plats sont constitués par des lamelles
pliables sur les étagères, lesdites lamelles étant as-
semblées avec les étagères adjacentes (25, 27, 29)
et avec les cadres rigides (48, 49).

7. - Gondole (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que les
cadres rigides (43, 45) sont solidarisés sur l’embase
(9) et sur les montants verticaux latéraux (3, 5).

8. - Gondole (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce qu’elle est
constituée de quatre rangées (31, 33, 35, 37) de trois
étagères, une rangée supérieure (31) assemblée
aux cadres rigides latéraux (43, 45), une rangée in-
férieure (37) solidaire de l’embase (9) et deux ran-
gées intermédiaires (33, 35) posées sur des conso-
les intermédiaires dont la hauteur de positionnement
est ajustable.

9. - Gondole (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend deux faces,
avant (39) et arrière (41), composées de plusieurs
rangées (31, 33, 35, 37) de trois étagères, chaque
face comprenant un contour rigide.
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